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1. LE DISPOSITIF  
 

A- Qu’est-ce-que l’accueil chez un assistant 

familial ? 

L’accueil chez un assistant familial est un dispositif 

qui permet d’accueillir un mineur au sein d’une 

structure familiale autre que la sienne. Cet accueil 

peut être permanent ou ponctuel. L’assistant 

familial, agent du Département, est chargé 

d’accueillir et d’accompagner l’enfant au quotidien.  

L’assistant familial est soutenu en ce sens, par 

l’Unité Accueil Familial et Gestion des Dispositifs 

d’Accueil (UAFGDA) qui est présente à ses côtés tout 

au long de sa carrière. 

L’accueil de l’enfant doit se faire dans le respect 

constant de son identité, de ses origines et de sa 

filiation. Tout ce qui à trait à l’enfant doit se faire en 

lien avec les référents de l’Equipe Pluridisciplinaire 

en charge de la situation. 

La famille d’accueil est constituée de l'ensemble des 

personnes qui vivent au domicile de l'assistant 

familial. L’enfant est totalement intégré à la vie 

quotidienne de la famille d’accueil tout en 

maintenant des liens avec sa propre famille qui 

peuvent varier en fonction de son statut. 

 

L’assistant familial exerce une profession définie et 

réglementée. L’assistant familial doit bénéficier 

d’un agrément délivré par la Protection maternelle 

et infantile (PMI) et être recruté par le 

Département, par une collectivité ou par une 

association pour pouvoir exercer et accueillir un 

enfant.  

 

Références  

Code de l’action sociale et des familles (CASF), livre 

quatrième, titre II, partie législative et partie 

règlementaire 

 

 

B- Qui peut en bénéficier ? 

Mineurs de 0 à 18 ans bénéficiaires d’une mesure 

de placement et jeunes majeurs de moins de 21 ans. 

 

C-Procédure 

Lorsque la mesure de placement est prononcée, 

une demande d’accueil est adressée à l’UAFGDA, 

qui est en charge de trouver le lieu le plus adapté 

aux besoins et à la situation de l’enfant. 

Comme tout accueil, l’orientation peut se faire dans 

l’urgence ou à l’issue d’une période de préparation 

et ce, en fonction de la situation en présence. 

Plusieurs assistants familiaux font partie du réseau 

pupille et ont à ce titre, une place dédiée à l’accueil 

de nourrissons nés sous le secret.  

 

 

2. OÙ SE RENSEIGNER ? 

- Les Agences Départementales des Solidarités. 

- La direction de la Petite Enfance, de l’Enfance et de 

la Famille. 

 

3. À CONSULTER SUR www.loiret.fr 
L’arrêté du 14 mars 2016 relatif au diplôme d’Etat 

d’assistant familial. 


